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1 Domaines d’application 

  
Lignuline11 est une finition spécialement adaptée pour les profilés rabotés en bois 
massif pour l'extérieur protégé.  
 

2 Caractéristiques chimiques 

 
 

Traitement de surface industriel en 2 couches avec couche d’apprêt ou sous-couche et 
1 couche de peinture pour bois à base d'acrylate en phase aqueuse. 
 

3 Caractéristiques spécifiques 

 
 
La couche d’apprêt réduit la migration des substances colorées du bois vers la face visible. 
 
La peinture pour bois en phase aqueuse se distingue par les propriétés suivantes : 
 
• Aspect satiné 
• Odeur neutre 
• Pigments de haute qualité, résistants aux UV 
• Protection du bois contre les UV grâce à des pigments et agents de protection contre les UV  
• Pas d'émission de solvants organiques à la fin du séchage complet 
•  Sans métaux lourds 
• Sans formaldéhyde 
•  Avec adjonction d’une protection anti-algues et antifongique  
 

4 Mise en œuvre 

 
 
La finition Lignuline11 peut être appliquée sur tous les profilés d'aménagement 
extérieur protégé en épicéa.  
Pour l’application sur site (traitement des coupes, retouches, entretien) Mocopinus 
propose la "peinture pour bois" en pots de 0,75 l / 2,5 l et 25 kg. 
 

5 Nettoyage et entretien 

 
 
Les surfaces peuvent être nettoyées prudemment avec un chiffon humide. 
 
Un contrôle annuel et, le cas échéant, un entretien sont recommandés (voir également 
la fiche 18 du Comité fédéral pour la peinture et la protection des biens BFS, EN927-1). 

 
 

 


